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GLOSSAIRE 

 

 

Abonnés desservis : Correspond aux logements disposant d’un accès (ou pouvant accéder) au réseau 

d’assainissement collectif, que les habitants y soient de façon permanente ou présents une partie de 

l’année seulement. Il s’agit donc des logements possédants un tabouret de raccordement à 

l’assainissement collectif. 

 

Habitants desservis = Abonnés desservis * nombre moyen d’occupants par résidence principale (donnée 

INSEE) 

 

Abonnés facturés : Il s’agit des abonnements souscrits pour lesquels il y a eu une consommation d’eau 

dans l’année. Ainsi, sur un immeuble, il peut donc y avoir plusieurs abonnés facturés pour un seul abonné 

desservi. 

 

Abonnés non domestiques : Il s’agit des abonnés ayant un rejet d’eaux provenant d’une utilisation autre 

que domestique, issues notamment de tout établissement à vocation industrielle, commerciale ou 

artisanale. Il peut s’agir par exemple des rejets de sites industriels, de blanchisseries, de garage, de station-

service, hôpitaux, laboratoires, etc… 

 

Abonnés potentiels : Il s’agit des abonnés des parcelles (construites ou non) qui ont été prévues dans le 

zonage d’assainissement collectif.  

Abonnés potentiels = abonnés desservis + abonnés non desservis prévus dans le zonage. 

 

Entité de gestion : Au sein d’une même structure communautaire (communauté de communes, 

communauté d’agglomération, syndicat) et pour une même compétence (eau potable, assainissement 

collectif, assainissement non collectif) il peut y avoir plusieurs modes de gestion (régie, DSP…). Une entité 

de gestion correspond à un périmètre de la structure communautaire géré par le même mode de gestion 

et le même prestataire. 

 

Exploitation en régie : La collectivité s’implique directement dans l’exploitation du service public 

d’assainissement. Elle assure donc la gestion et l’exploitation elle-même. 

 

Exploitation par un délégataire : La collectivité confie l’exploitation d’un service public d’assainissement 

dont elle a la responsabilité à un délégataire (public ou privé). 

 

PFB : Participation aux Frais de Branchement = il s’agit de la somme remboursée au service 

d’assainissement collectif par le propriétaire d’immeubles raccordables au réseau de collecte des eaux 

usées, au titre de la réalisation de la partie publique du branchement (du tabouret de branchement au 

collecteur principal). Elle est communément appelée « taxe de raccordement ».  

 

PFAC : Participation au Financement de l’Assainissement Collectif. Elle concerne tous les propriétaires 

raccordables au réseau de collecte des eaux usées. Cette participation est prévue pour tenir compte 

de l’économie réalisée par le propriétaire qui évite, du fait du réseau existant, le coût d’une installation 

d’évacuation ou d’épuration individuelle. 
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Règlement de service : il s’agit d’un document qui définit les obligations réciproques entre le client 

(abonné du service de l’eau et/ou d’assainissement) et le gestionnaire (qu’il soit public ou privé). On y 

trouve le cadre légal et réglementaire, les droits et les obligations de chacune des parties, ainsi que les 

modalités d’exercice du service apporté aux abonnés. 

 

Assujettissement à la TVA : s’agissant d’un service public industriel et commercial (SPIC), l’application de 

la TVA est obligatoire. Cela signifie que le budget comprend de la TVA, qui est collectée auprès des 

clients, et qui doit être reversée à l’Etat. En outre, une déclaration TVA doit être réalisée  

 

Réseau gravitaire : Il s’agit de canalisations qui permettent à un fluide de s’écouler naturellement en 

suivant une pente donnée. Il utilise donc le principe de la gravité pour faire circuler les effluents du haut 

vers le bas. 

 

Réseau de refoulement : Il s’agit de canalisations sous pression qui permettent à un fluide situé en point 

bas d’être relevé vers un niveau plus élevé. Pour ce faire, ce réseau se situe en aval d’un poste de 

refoulement avec des pompes. 

 

STEU = Station de Traitement des Eaux Usées 

 

Zonage d’assainissement : il s’agit d’un document établi au niveau communal ou intercommunal, 

consistant à définir pour l’ensemble des zones bâties ou à bâtir le mode d’assainissement que chacune 

a vocation à recevoir : assainissement collectif ou non collectif. 
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1. Caractéristiques techniques du service 
 

1.1. Présentation du territoire desservi 

 

Le service est géré au niveau communal. 

• Nom de la collectivité : SARLAT LA CANEDA 

 

• Caractéristiques : commune 

 

• Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 

Collecte ☒ ☐ 

Transport ☒ ☐ 

Dépollution ☒ ☐ 

Contrôle de raccordement ☒ ☐ 

Elimination des boues produites ☒ ☐ 

Et à la demande des propriétaires : 

Les travaux de mise en conformité de la 

partie privative du branchement 
☐ ☒ 

Les travaux de suppression ou 

d’obturation des fosses 
☐ ☒ 

 

• Territoire desservi : 

 

- Sarlat    Centre-ville et périphérie 

- Carsac Aillac : ZA Vialard 

 

 

Existence d’un zonage ☒ Oui    date d’approbation1* : 14/12/2001 ☐ Non  

Existence d’un règlement de service 

(Voir annexe 1 : Version 2023) 
☒ Oui     date d’approbation* : 23/03/2023 ☐ Non  

 

  

                                                           

1Assemblée délibérante 
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Plan de localisation de la commune de SARLAT LA CANEDA sur le département de la Dordogne 

 

1.2. Mode de gestion du service 

 

 

Le service est exploité : 

 

☐ en régie 

 

☒ par un délégataire :VEOLIA  

➢ Délégation de service public avec une durée du contrat d’affermage du 01/05/2012 au 

30/04/2023 

➢ Délégation de service public avec une durée du contrat d’affermage du 01/05/2023 au 

31/12/2034 (Cf. Annexe 2) 
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1.3. Estimation de la population desservie (D201.1) 

 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – 

domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif 

sur laquelle elle est ou peut être raccordée. 

 

Le nombre d’habitants desservis correspond au nombre d’abonnés desservis en assainissement collectif 

multiplié par le nombre moyen d’habitant par foyer. 

 

Le nombre d'habitants par foyer est fourni par les dernières données INSEE de la commune. 

 

La densité linéaire correspond au nombre d’abonnés desservis divisé par le linéaire de réseau (en km). 

 

au 31/12/2023

Nombre d’abonnés desserv is 3356

Nombre d’habitants par foyer (dernier recensement 

Insee)
1,89

Nombre d’habitants desserv is 6345

Linéaire de réseau total (km) 91,177

Densité linéaire (ab/km) 36,81
 

 

Attention toutefois car la capacité touristique de la commune est importante. Ainsi dans le rapport phase 

1 de l’étude diagnostique il est indiqué : 
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1.4. Nombre d’abonnés facturés 

 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution 

de l’eau d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

 

La commune de SARLAT LA CANEDA est Maître d’ouvrage sur le système d’assainissement desservant 

son territoire. 

Les services publics d’assainissement collectif de SARLAT LA CANEDA compte 4 855 abonnés au 

31/12/2023 (abonnés ayant fait l’office d’une facturation au 31/12/2023 pour l’assainissement collectif 

d’après le prestataire assurant la facturation, ce qui ne concerne pas les compteurs fermés par exemple). 

La répartition des abonnés est la suivante : 

4855 4 4859

Nombre d'abonnés 

facturés domestiques 

ou assimilés au 

31/12/2023

Nombre total 

d'abonnés facturés 

au 31/12/2023

Nombre d'abonnés 

non domestiques au 

31/12/2023

 

 

2020 2021 2022 2023

4767 4790 4802 4859

Evolution du 

nombre d’abonnés 

facturés
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1.5. Volumes facturés 

 

Total des volumes facturés durant l'exercice (en m
3
)

548 772
 

 

L’assiette de facturation est représentée par la consommation d’eau potable. 
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2020 2021 2022 2023

528 577 612 325 439 185 548 772

Evolution des volumes 

facturés (m
3
) 

annuellement
 

*2023 : D’après les informations transmises par VEOLIA jusqu’au 30/04/2023, le secteur de LA CANEDA 

était facturé en eau potable par SOGEDO pour la part eau potable. VEOLIA réalisait donc une relève 

pour l’assainissement collectif mais qui n’était pas toujours exacte. Depuis le 08/11/2023, une convention 

quadripartite a été mise en place entre le SMAEP du Périgord Noir, son exploitant SOGEDO, la ville de 

Sarlat la Canéda et son exploitant VEOLIA. Celle-ci vise à facturer au plus juste la redevance 

Assainissement collectif sur la base des volumes d’eau consommés. 
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Evolution des volumes facturés (m3) par année

 

 

1.6. Détail des imports et des exports 
 

Le système d’assainissement de Sarlat la Canéda reçoit des effluents collectés sur la commune de 

CARSAC AILLAC : Secteur de la ZA Vialard mais les volumes n’ont pas été transmis pour 2023. 

 

1.7. Autorisations de déversements d’effluents non domestiques (D202.0) 

 

Il y a 4 conventions spéciales de déversement d’eaux usées non-domestiques signées par la collectivité 

responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de 

l’article L1331-10 du Code de la santé publique :  

 

Etablissements Date d'effet 

Société Suturex et Renodex 
09/11/2020 

Révisé le 18/04/2024 

Société Coloplast 23/11/2009 

Distillerie du Périgord 02/03/1993 

Société Euralis Gastronomie 26/09/1994 
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 Le centre hospitalier Jean Leclaire, le lycée général Pré de Cordy et l’entreprise Vaux ne disposent pas 

de convention de rejet. 

D’après l’étude diagnostique en cours, il existe plusieurs activités industrielles sur la commune soumises 

au régime d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

et raccordées à l’assainissement collectif. 

 

Extrait de l’étude diagnostique des eaux usées en cours sur la commune :  

 

 

La collectivité est actuellement en train de réaliser un travail de révision des conventions spéciales de 

déversements auprès des industriels afin de mieux encadrer les quantités de produits chimiques rejetés 

dans les réseaux. 

 

1.8. Linéaire de réseau de collecte ou transfert 

 

Le réseau de collecte et/ou de transfert du service public d’assainissement collectif est constitué de 

91,177 km de réseau d’eaux usées hors branchements (85,782 km de gravitaire et 5,395 km de 

refoulement). 

Il comporte 13 postes de refoulement (Extrait rapport SATESE) : 
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Dont 6 principaux (Extrait de l’étude diagnostique en cours sur la commune) : 
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Attention : il manque les 3 derniers postes mis en service (cuisine centrale, habitat jeune, France tabac)
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1.9. Ouvrages d’épuration des eaux usées 

 

Le service gère une Station de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assure le traitement des eaux usées. 

La station (filière Boues activées) a été mise en service en 1975. Son code Sandre est le 0524520V001. La 

capacité nominale de la station est de 21667 EH (1300 kg de DBO5 par jour). 

 
 

Plan de localisation de la station d’épuration 

 

 

Vue aérienne de la station d’épuration 
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Synoptique de la station d’épuration
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1.10. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

 

1.10.1. Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 

 

Les boues produites sont déshydratées et stockées dans des bennes et évacuées vers la plateforme de compostage 

du SICTOM du Périgord Noir sur la commune de Marcillac Saint Quentin. 

 

Quantité de boues produites durant l’exercice (en t MS)

203,26
 

 

1.10.2. Quantités de boues évacuées par les ouvrages d’épuration 

 

Quantité de boues évacuées durant l’exercice (en t MS)

188,40
 

 

1.11. Synthèse de fonctionnement du système d’assainissement pour l’année 2023 

(Cf. Annexe 4) 

1.11.1. Système de collecte 

 

Les volumes reçus corrélés aux données pluviométriques indiquent que le réseau de collecte est impacté par 

l’intrusion d’eaux claires parasites (permanente et météorique).  

4 déversements ont été recensés au niveau du déversoir n°1 de la rue de la République (point A1) pour un total de 

17 m3 déversés. 

Les volumes déversés au niveau de l’ensemble des points équipés représentent un volume inférieur à 0,01 % du 

volume traité total sur l’année 2023.  

19 887 ml de réseau de collecte ont été hydrocurés de manière préventive sur l’année 2023 et 282 ml en curatif. 

10 branchements ont été réalisés en 2023. 

53 contrôles de branchement ont été réalisés avec 27 branchements non-conformes. 

1 687 ml de canalisation ont été inspectés via un passage caméra. 

Un chemisage du réseau de collecte a eu lieu Chemin des sables à Sarlat en avril 2023. Une sonde SOFREL LT-US a 

été installée en novembre au chemin de Moussidière. 

Une problématique H2S a également été mise en avant causant des dégradations de regards et de réseaux. 

La présence de graisse a également été mise en évidence sur trois secteurs : secteur sauvegardé, poste de relevage 

Madrazes et secteur Canéda avec Carsac. 

Une étude diagnostic est en cours sur le système d'assainissement. Les premiers résultats montrent que le réseau 

présente de nombreux défauts à l'origine d'importantes intrusions d'eaux claires parasites dans le système de 

collecte. 

 

1.11.2. Station d’épuration 

 

Les analyses des prélèvements réalisés dans le cadre des bilans d’autosurveillance réglementaires font état d’une 

bonne qualité de traitement. 
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Le traitement du phosphore a été accentué en 2023 avec une consommation de réactif augmentée (17,6 tonnes 

de réactifs). Cela représente une augmentation de 169% entre 2022 et 2023. 

La station a reçu en moyenne 1 587 m3/j en 2023, soit 66 % de la capacité hydraulique nominale de la station. 

Le débit nominal de la station est dépassé 19 fois. Le volume maximal enregistré a été reçu le 30 novembre 2023 

avec 3 890 m3/j d’effluent entrant (et une précipitation associée de 20 mm la veille), soit 162 % de la capacité 

hydraulique nominale de la station.  

Aucun déversement n’a été recensé au niveau du déversoir d’orage en tête de station (point A2). 

Le taux de charge organique moyen journalier est de 1 470 kg de DCO par jour, soit 57 % de la capacité nominale 

de la station. La Charge Brute de Pollution Organique (CBPO) calculée sur la DBO5 pour l’année 2023 est de 16 330 

EH pour une capacité nominale de 21 667 EH. 

Une campagne RSDE a été menée du 4 août au 31 mars 2023. Le rapport a été réceptionné en 2023. 

 

Autosurveillance (retour du SATESE) : 

Réseaux (A1) : Les simulations des hauteurs d’eau sont satisfaisantes pour les 3 déversoirs. Néanmoins, il est à noter 

que les 3 sondes dérivaient de quelques millimètres et celles-ci ont dû être recalibrées au préalable. 

DO (A2) : La mesure débitmétrique fonctionne correctement.  

Entrée (A3) : Le fonctionnement des trois débitmètres d'entrée donne satisfaction. Dysfonctionnement du préleveur 

pendant la mesure dû à la présence d’un galet dans le tuyau d’aspiration impliquant un écart entre le volume réel 

et théorique. 

Sortie (A4) : Bon fonctionnement de la sonde ultrason. Les parois du canal de sortie commencent à gondoler. Une 

reprise de l’ouvrage est préconisée car ceci peut diminuer à terme la qualité de la mesure. Le préleveur fonctionne 

correctement.  

Boues (A6) : Le débitmètre fonctionne correctement. Les prélèvements réalisés sont représentatifs 

Matières de Vidange (A7) : Le fonctionnement du débitmètre donne satisfaction. Le préleveur se bouche 

régulièrement à cause des lingettes ou autres macro-déchets se trouvant dans les matières de vidanges dépotées 

à la station. Une vanne a été mise en place sur la canalisation de refoulement d’injection de matières de vidange 

par l’entreprise Véolia afin d’effectuer les prélèvements de matières de vidange.  

Echantillonnage : L’exploitant réalise correctement le partage, l’homogénéisation et le prélèvement des 

échantillons. Cependant la durée de transport des échantillons est supérieure à 24h comme indiqué dans le rapport 

d’essai transmis par l’entreprise Véolia.   

La cotation globale du dispositif d’autosurveillance est de 9,2 sur 10. 

 

1.11.3. Boues et sous-produits de l’assainissement 

 

Les refus de dégrillages sont quantifiés (13 tonnes en 2023) et évacués en décharge. 2 tonnes de sables ont été 

évacués.  

Les sous-produits issus du système de collecte ont été estimés à 19 tonnes et ont été envoyés à la station d’épuration 

de Brive. 

Les graisses produites sont recirculées sur place. 

 

Production de boues théorique (kg de MS) :   De 174 000 à 215 000 

Production de boues réelle (kg de MS) :   

203 262 kgMS – 11 862 kg de MS de 

matières de vidanges 

= 191 400 kg de MS 

Ecart (%) :   -10% à 10% 
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La production de boues théorique annuelle est calculée à partir des bilans pollution réalisés en 2023. L’injection de 

polymère est prise en compte dans ce calcul (surproduction estimée à 10%). 

La production de boues réelle est calculée en soustrayant la quantité de matières sèche des matières de vidanges 

(1 818 m3 de matières de vidange ont été injectées sur l’année soit environ 11 862 t de MS) de la production de 

boues réelle. La quantité de matières sèches des matières de vidange est estimée via la charge en DCO (15 kgMS 

/Eh DCO). 

Les boues produites sont déshydratées et stockées dans des bennes et évacuées vers la plateforme de compostage 

du SICTOM du Périgord Noir sur la commune de Marcillac Saint Quentin. La production de boues évacuées 

représente 188 tonnes (données VEOLIA).   

Le 1er mars 2023 le débitmètre électromagnétique de l’Aldrum© a été remplacé. 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du service 
 

2.1. Modalités de tarification 

 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné et inclue 

une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement). 

 

Les tarifs applicables en 2023 sont les suivants : 

Participation pour le financement de 

l'Assainissement Collectif (PFAC)(1) 
Non adoptée  

Participation aux frais de branchement Non adoptée 

Sanction financière pour non raccordement à 

l’assainissement collectif 

Adoptée 

100% de la part proportionnelle communale 

(Cf. Annexe 3 délibération du 14/04/2023) 
(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, correspond à 

l’ancienne Participation pour le Raccordement au Réseau d'Assainissement (PRRA), initialement Participation pour Raccordement 

à l’Egout (PRE) 

 

Tarifs au 01/01/2023

Abonnement 
(1) 

collectivité 0

Abonnement 
(1) 

délégataire 0

Prix au m³ (Part collectivité) 0,8

Prix au m³ (Part délégataire) 1,0589

Taux de TVA (%) 
(2) 10

Modernisation des réseaux de collecte

(Agence de l’Eau)   (€/m
3
)

0,25

VNF rejet (€/m
3
) 0

Autre (€/m
3
) : 0

Redevances (€ HT)

Part de la collectivité et  du délégataire

Part fixe (€ HT/an)

Part proportionnelle (€ HT/m
3
)

Taxes et redevances

Taxes

 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture annuelle. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les services en régie et obligatoire en cas de délégation de service 

public. Le service de l’assainissement de la collectivité est ici assujetti à la TVA. 

 

Les délibérations fixant les différents tarifs pour l’exercice sont les suivantes : 

➢ Délibération du 25/04/2008 fixant les tarifs du service d’assainissement collectif jusqu’au 30/04/2023 

➢ Délibération du 14/04/2023 fixant les tarifs du service d’assainissement collectif à partir du 01/05/2023 

(Cf. Annexe n°3) 
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2.2. Facture d’assainissement type (D204.0) 

 

Les tarifs applicables au 01/01/2023 et au 01/01/2024 pour une consommation d’un ménage de référence selon 

l’INSEE (120 m3/an) sont :  

Facture type assainissement Au 01/01/2023 en € Au 01/01/2024 en €

Part fixe (€ HT/an) 0 5,00

Part proportionnelle (€ HT/m
3
)* 0,80 0,733

Montant HT de la facture de 120 m
3 96,00 93,00

Part fixe (€ HT/an) 0 10,80

Part proportionnelle (€ HT/m
3
)* 1,0589 0,957

Montant HT de la facture de 120 m
3 127,07 125,60

Redevance de modernisation des réseaux

de collecte (Agence de l’Eau)
30 30

VNF Rejet : 0 0

TVA 25,31 24,86

Montant des taxes et redevances pour 120

m
3 55,31 54,86

Total 278,37 273,46

Prix TTC au m
3 2,320 2,279

Part de la collectivité

Part du délégataire

Taxes et redevances

 
*Depuis le 01/05/2023, la facturation de la part proportionnelle (délégataire ou collectivité) est fonction de la consommation : 

un tarif de 0 à 40 m3, un autre de 41 à 1 500 m3 et un dernier au-delà de 1 500 m3 (Cf. Annexe 3) 

 

Le service est assujetti à la TVA.  

 

La facturation est effectuée avec une fréquence : 

 

annuelle ☐ 

Semestrielle ☒ 

trimestrielle ☐ 

quadrimestrielle ☐ 

 

2020 2021 2022 2023 2024

2,160 2,170 2,210 2,320 2,279

Evolution du prix de l’eau TTC au m
3 

(part assainissement)
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2.3. Facture d’eau type (assainissement collectif et eau potable) 

 

Les tarifs applicables au 01/01/2023 et au 01/01/2024 pour une consommation d’un ménage de référence selon 

l’INSEE (120 m3/an) sont : 

Facture type assainissement et eau 

potable 
Au 01/01/2023 en € Au 01/01/2024 en € Variation en %

Part fixe annuelle 31,88 42,74 25,41%

Part proportionnelle 215,42 212,75 -1,26%

Part fixe annuelle 0 15,80 100%

Part proportionnelle 223,07 202,80 -9,99%

Redevance de préservation de la 

ressource en eau (Agence de l’Eau)
9,00 9,00 0%

Redevance de lutte contre la pollution 

(Agence de l’Eau)
39,60 39,60 0%

Redevance Protection du point de 

prélèvement (SMDE)
0 0 0%

Redevance de modernisation des 

réseaux de collecte (Agence de l’Eau)
30 30 0%

VNF Rejet : 0 0 0%

TVA eau potable (5,5%) 16,27 16,72 2,69%

TVA assainissement collectif (10%) 25,31 24,86 -1,80%

Montant des taxes et redevances pour  

120 m
3 

120,18 120,19 0,00%

Total € TTC 590,55 594,28 0,63%

Prix TTC au m
3 4,921 4,952 0,63%

Production d’eau potable *

Collecte et traitement des eaux usées

Taxes et redevances

 
*Tarifs basés sur un compteur de diamètre 15 mm desservi en eau potable par la commune de SARLAT hors secteur LA CANEDA 

Depuis le 01/05/2023, la facturation de la part proportionnelle (délégataire ou collectivité) est fonction de la consommation : 

un tarif de 0 à 40 m3, un autre de 41 à 1 500 m3 et un dernier au-delà de 1 500 m3 (Cf. Annexe 3) 

 

 

Les services d’eau potable et d’assainissement collectif sont assujettis à la TVA. 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence : 

 

annuelle ☐ 

Semestrielle ☒ 

trimestrielle ☐ 

quadrimestrielle ☐ 

 

 

2020 2021 2022 2023 2024

4,610 4,640 4,710 4,921 4,952

Evolution du prix de l’eau TTC au m
3 

(assainissement et eau potable)
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2.4. Recettes 

 

Type de recette Exercice 2023

Redevance eaux usées usage domestique 

(compte administratif 2023) *

Redevance modernisation des réseaux 0,00

Participation assainissement collectif 0,00

Autres produits de gestion courante 27 706,00

Subventions d'exploitation 5 910,00

Produits exceptionnels 49 833,60

Total des recettes 553 951,96

470 502,36

 
 

*Véolia effectue la prestation de facturation et de recouvrement des paiements. La facturation est effectuée par 

semestre. Les versements d’acomptes conduisent à une différence entre les titres de recettes émis et les recettes 

indiquées sur le compte administratif de la collectivité. 

 

Après l’instauration de la loi de finance en 2018, les Agences de l’eau ont été mises à contribution pour financer 

l’effort de redressement des comptes publics et d’autres politiques publiques. De ce fait, la prime d’aide à la 

performance épuratoire a été supprimée définitivement à compter du 01/01/2022. Les primes étant versées l’année 

N+1, les derniers versements ont eu lieu en 2022 pour les plus grosses stations. 

 

3. Indicateurs de performances 
 

3.1. Taux de desserte par le réseau d’assainissement collectif (P201.1) 

 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d’abonnés desservis par le réseau d’assainissement collectif et le 

nombre d’abonnés potentiels. 

 

Le taux de desserte par les réseaux d’eaux usées est de 120% (4 859 abonnés desservis sur 4 043 abonnés 

potentiels). 

Actuellement, une étude diagnostique et du schéma directeur d’eaux usées a débuté sur la commune et une 

révision du zonage est prévue. 

Certains secteurs de l’ancien zonage devraient être supprimés du collectif : 

- Hameau Pont de Campagnac 

-Madrazès (la tannerie)  

- Rue jean de la Fontaine  

- Route de Combelongue  
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3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P202.2B) 

 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué en 2013 

(indice modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs 

d’indice affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 

descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 

général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-dessous 

et avec les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de réseaux 

(partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont comptabilisés 

que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 

 

Extrait du Rapport du délégataire 2023 : 

 

 
 

 

L’étude diagnostique en cours sur le système de Sarlat-la-Canéda, permettra d’améliorer ce pourcentage, et 

apportera des éléments utiles à la notation de la partie C pour les variables listées ci-dessous : 

- VP 256 : Existence d’informations géographiques précisant l’altimétrie des canalisations 

- VP258 : Inventaire des pompes et équipements électromécaniques 

- VP259 : Dénombrement de localisation des branchements sur les plans de réseaux 

- VP261 : Définition et mise en œuvre d’un plan pluriannuel d’enquête et d’auscultation du réseau 

- VP262 : Mise en œuvre d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 
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(1) L’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50% des matériaux et 

diamètres sont requis pour obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 

ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 

(2) L’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50% des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 

premiers points. Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont 

respectivement de1, 2, 3, 4 et 5 

(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10, 11, 12, 13, 14 

et 15 

(4) Non pertinent si le service n’a pas la mission de collecte 

*Basé sur les données transmises par VEOLIA dans son RAD 2023.   

 
Points Potentiels Valeur 

Nombre 

de points 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  

(15 points) 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 

ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et 

les points d'autosurveillance du réseau 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 

moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, 

réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, 

la mise à jour est considérée comme effectuée) 

Oui : 5 points 

Non : 0 point 
Oui 5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 

(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous 

les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de 

l’ouvrage et de la précision des informations cartographiques 
0 à 15 points sous 

conditions (1) 

Oui 

14 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 

l’inventaire des réseaux 
Oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne les matériaux et diamètres 
92% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 

conditions (2) 
60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 

(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des 

réseaux mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 

conditions (3) 
0% 0 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 

refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des 

équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte 

et de transport des eaux usées (en l'absence de modifications, la mise 

à jour est considérée comme effectuée) 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 

l'inventaire des réseaux (4) 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Non 0 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage 

curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque 

tronçon de réseau 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 

d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi 

contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 

résultent 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 

renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur 

au moins 3 ans) 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Non 0 

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 80* 
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3.3. Conformité de la station  

 

L’équipe SISPEA indique qu’il n’est plus nécessaire de renseigner les 3 indicateurs suivants : 

-P203.3 concernant la conformité de la collecte des effluents 

-P204.3 concernant la conformité des équipements des stations de traitement des eaux usées 

-P205.3 concernant la performance des ouvrages d’épuration 

 

En effet, dans le cadre des travaux de refonte, ces trois indicateurs vont être amenés à disparaitre de l’application 

SISPEA mais seront néanmoins toujours disponibles dans la base de données ROSEAU. 

 

3.4. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation (P206.3) 

 

L’ensemble des boues a été évacuée conformément à la réglementation (boues évacuées vers la plateforme de 

compostage du SITCOM du Périgord Noir sur la commune de Marcillac Saint Quentin). L’indicateur est donc de 

100 %. 

Extrait du RAD 2023 : 

 

3.5. Taux de débordement dans les locaux des usagers (P251.1) 

 

A la connaissance de la collectivité et du délégataire (Informations transmises dans le rapport annuel du 

délégataire), il n’y a pas eu de débordements d’effluent dans les locaux des usagers en 2023.  

L’indicateur P251.1 est donc de 0 %. 

 

3.6. Points noirs du réseau de collecte (P252.2) 

 

L’indicateur ne recense que les secteurs nécessitant au moins deux interventions par an.  

 

Il y a eu 26 points noirs sur ce système d’assainissement d’après le RAD 2023. L’indicateur P252.2 est donc de 28,52 

(pour 100 km). 
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Extrait du RAD 2023 : 

 

Dans le rapport annuel 2023 du délégataire, ces points noirs ont été détaillés. Il s’agit de : 

- Rue de la République 

- Place du 8 mai 1945 

- Rue de la paix 

- Rue des Consuls 

- Rue Magnanat 

- Rue Albéric Cahet ; 

- Rue Rousset 

- Rue Tourny et rue Escande ; 

- Rue de la liberté 

- Rue Victor Hugo 

- La Tannerie (réseau principal entre pont sncf et l’hôtel de Moussidière) ; 

- Rue Aristide Briand 

- Rue Edmond Rostand 

- Rue GabTarde 

- Rue Delbreil 

- Avenue Madrazès 

- Avenue Thiers (secteur Lidl et impasse de la fête des pains) ; 

- Rue du stade et parking Leclerc. 

 

3.7. Taux moyen de renouvellement des canalisations ces cinq dernières années (P253.2) 

 

Il y eu 1,27 km de renouvelé entre 2018 et 2023. Le taux moyen de renouvellement des canalisations est de 0,28%. 

 

 2023 : 

- Chemisage du réseau Chemin des Sables (200 ml en Fibre ciment 150) 

- Renouvellement du réseau Stade Goumondie (170 ml en PVC 200) 

- Renouvellement du réseau Hôtel de Meysset (50 ml en PVC 125) 

 

 2021-2022 : 

- Renouvellement du réseau rues Jean-Baptiste Delpeyrat, Emmanuel Lasserre, Pierre et Marie 

Curie (360 ml en Fonte 200) - Ces travaux ont commencé en décembre 2020 et seront 

finalisés en 2022 

- Renouvellement du branchement du Jardin du Plantier (50 ml PE 125) 
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 2020 – 2021 : 

- Renouvellement du réseau impasse Elias Cairel (30 ml en PP 200) ; 

- Renouvellement du réseau impasse Aimeric de Sarlat (30 ml en PP160) ; 

- Renouvelle du réseau impasse Girault de salignac (20 ml en PP 160) ; 

- Renouvellement du réseau rues Jean-Baptiste Delpeyrat, Emmanuel Lasserre, Pierre et Marie 

Curie (360 ml en Fonte 200). 

 

3.8. Conformité des performances des équipements d’épuration (P254.3) 

 

La Police de l’Eau a jugé conforme, au titre de la Directive Eaux Résiduaires urbaines, la station d’épuration en 

performances au titre des prescriptions locales en 2023. L’indicateur est de 100 %.  
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3.9. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3) 

 

Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120, le niveau d’implication du service d'assainissement 

dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors pluies exceptionnelles 

des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs d’orage, trop-pleins des postes de 

refoulement, des bassins de pollution…). 

Les indicateurs des tableaux B et C ne sont pris en compte que si la somme des indicateurs mentionnés dans le 

tableau A atteint au moins 80 points. 

Pour des valeurs de l’indice comprises entre 0 et 80, l’acquisition de points supplémentaires est faite si les étapes 

précédentes sont réalisées, la valeur de l’indice correspondant à une progression dans la qualité de la connaissance 

du fonctionnement des réseaux. 

 

 
Pts potentiels 

Valeur 

(oui/non) 

A – Éléments communs à tous les types de réseaux   

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels 

aux milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs 

d’orage, trop pleins de postes de refoulement...) 

20 Oui 

Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de 

chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des 

établissements industriels raccordés) 

10 Oui 

Réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et 

mise en œuvre de témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et 

l’importance du déversement 

20 Oui 

Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les 

prescriptions définies par l'arrêté du 21 juillet 2015 
30 Oui 

Réalisation d'un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des 

systèmes de collecte et des stations d'épuration 
10 Oui 

Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l’impact des rejets 

sur le milieu récepteur 
10 Oui 

B – Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs   

Evaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10 Non 

C – Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes   

Mise en place d’un suivi de la pluviométrie caractéristique du système 

d’assainissement et des rejets des principaux déversoirs d’orage 
10 Non 

 

L’indicateur de connaissance des rejets au milieu naturel est de 100 points. 

 

L’étude diagnostique en cours sur le système de Sarlat-la-Canéda a permis d’améliorer ce pourcentage (comme 

l’évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet, Cf. chapitre 1.8 synoptique de 

fonctionnement du système d’assainissement). 
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Extrait de l’étude diagnostique réalisée par ARTELIA : 

 

 
 

3.10. Durée d’extinction de la dette de la collectivité (P256.2) 

 

L’encours de la dette au 31/12/2023 est de 876 117,74 €.  

D’après le compte administratif, les recettes réelles sont de 553 951,96 €. Les dépenses réelles sont de 85 824,49 €. 

L’épargne brute est donc de 468 127,47€.  

La durée d’extinction de la dette présente le nombre théorique d’années nécessaires à la collectivité pour 

rembourser la dette résultant des emprunts contractés pour financer les investissements nécessaires au bon 

fonctionnement du service d’assainissement. Celle-ci est donc de 1,9 ans. 

 

3.11. Taux d’impayés sur les factures de l’année précédente (P257.0) 

 

D’après les informations transmises par le prestataire assurant la facturation, le montant TTC des impayés au titre de 

l’année 2022, au 31/12/2023 est de  16 743,00   €. Le montant TTC des factures émises en 2022 est de  1 209 586,00   €. 

Le taux d’impayés sur cette année est donc de 1,38 %. 

 

Extrait du Rapport du délégataire 2023 : 
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3.12. Taux de réclamations (P258.1) 

 

En 2023, il n’y a pas eu de réclamations de la part des usagers (Informations transmises dans le Rapport annuel du 

délégataire). L’indicateur est donc de 0 %0. 

 

4. Financement des investissements 
 

4.1. Montant financier 

4.1.1. Dépenses d’investissements : 

 

Exercice 2023

Montant financiers HT des travaux engagés pendant le dernier

exercice budgétaire en €
127 738,88

Montant des subventions en € 0,00

Montant des contributions du budget général en € 0,00
 

 

Les dépenses d’investissement correspondent à : 

- Au diagnostic amiante du réseau d’assainissement Chemin des Sables 

- Au report de l’étude diagnostic du schéma directeur d’Assainissement collectif 

- Aux travaux réalisés sur le réseau d’assainissement (Avenue de Sarlat, stade Goumondie, Jardin 

plantier, chemin des Sables) 

- Aux travaux de renouvellement des réseaux (Chemin des sables, Rue Delpeyrat) 

 

4.2. Etat de la dette du service 

 

L’état de la dette au 31 décembre fait apparaître les valeurs suivantes : 

 Exercice 2023 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 876 117,74 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 146 019,60 

en intérêts 14 320,65 

 

2020 2021 2022 2023

1 334 727,68  1 178 883,11  1 022 137,34  876 117,74  

Evolution de l'encours 

de la dette (€ HT)
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4.3. Evolution de l’épargne brute  
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4.4. Amortissements 

 

Pour l'exercice 2023, la dotation aux amortissements pour les travaux (dépense d’exploitation et recette 

d’investissement) a été de 138 462,96 €.  

La dotation aux amortissements pour les subventions (dépense d’investissement et recette d’exploitation) est de 27 

339,09 €. 

 

 

4.5. Présentation des projets à l’étude en vue d’améliorer la qualité du service à l’usager et 

les performances environnementales du service et montant prévisionnel des travaux 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € 

Année prévisionnelle de 

réalisation 

Contrôle de gestion du délégataire dans le cadre du 

nouveau contrat AEP/ EU par le biais d’une convention de 3 

ans avec l’ATD 24 

30 000€ 2022-2024 

Installation de 150 panneaux photovoltaïques à la station 

d’épuration 

85 000€ HT à la charge 

du délégataire 
2025 

Etude diagnostique des réseaux et schéma Directeur 

d’assainissement collectif avec l’assistance de l’AMO ATD24 
175 000€ HT En cours 

Renouvellement par chemisage du réseau d’une partie de 

l’Avenue de la Canéda 
/ 2024 

Etude de transfert de la compétence « Assainissement » à la 

communauté de communes Sarlat Périgord Noir 
12 500 € HT En cours 

Enquête auprès des restaurateurs sur leur gestion des huiles 

alimentaires et des graisses 
/ En cours 

Mise en place d’une unité de REUT à la station d’épuration 
120 000 € HT à la charge 

du délégataire 
2024 

 

 

4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l’assemblée 

délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés Année prévisionnelle de réalisation Montants prévisionnels en € 

/ / / 
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5. Action de solidarité et de coopération décentralisée dans le domaine 

de l’eau 
 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 

 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. Entrent en ligne de compte :  

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du Code de 

l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les personnes en difficulté,  

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 

collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL).  

 

En 2023, il y a eu 413,74 € d’abandon de créance à caractère social, ou de versements à un fonds de solidarité. La 

valeur de l’indicateur P207.0 est donc de 0,001 €/m3. 

Extrait du Rapport du délégataire 2023 : 

 

 

 

5.2. Opérations de coopérations décentralisées 

 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L 1115-1-1 du Code général des 

collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 

autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  

Il n’y a pas d’opérations de coopérations décentralisées au niveau du service d’assainissement de la collectivité.  
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

 

Thème Type Code Libellé Valeur 2023

Abonnés Descriptif D201.0

Estimation du nombre d'habitants desservis par un 

réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou 

séparatif (habitants)

6 345

Réseau Descriptif D202.0

Nombre d’autorisations de déversement 

d’effluents d’établissements industriels au réseau 

de collecte des eaux usées

4

Boue Descriptif D203.0
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 

(t de MS)
188,40

Abonnés Descriptif D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ (€) 2,32

Abonnés Performance P201.1
Taux de desserte par des réseaux de collecte des 

eaux usées (%)
120,18

Réseau Performance P202.2B
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 

des réseaux de collecte des eaux usées (pts)
80

Boue Performance P206.3

Taux de boues issues des ouvrages d’épuration 

évacuées selon des filières conformes à la 

réglementation (%)

100

Gestion 

financière
Performance P207.0

Montant des abandons de créance ou des 

versements à un fonds de solidarité (€/m3)
0,001

Abonnés Performance P251.1
Taux de débordement d’effluents dans les locaux 

des usagers (‰)
0

Réseau Performance P252.2

Nombre de points du réseau de collecte 

nécessitant des interventions fréquentes de curage 

par 100 km de réseau

28,52

Réseau Performance P253.2
Taux moyen de renouvellement des réseaux de 

collecte des eaux usées (%)
0,28

Epuration Performance P254.3

Conformité des performances des équipements 

d’épuration au regard des prescriptions de l’acte 

individuel (%)

100

Collecte Performance P255.3
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel 

par les réseaux de collecte des eaux usées (pts)
100

Gestion 

financière
Performance P256.2

Durée d’extinction de la dette de la collectivité 

(ans)
1,9

Gestion 

financière
Performance P257.0

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année 

précédente (%)
1,38

Abonnés Performance P258.1 Taux de réclamations (‰) 0
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ANNEXE 1 : Règlement d’Assainissement collectif 
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ANNEXE 2 : Délibération Choix du délégataire 
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ANNEXE 3 : Tarifs Assainissement collectif  

Tarifs assainissement au 01/01/2023 : 
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Tarifs assainissement au 01/05/2023 : 

• Part communale 
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• Part délégataire : 
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ANNEXE 4 : Rapport annuel 2023 
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ANNEXE 5 : Note d’information de l’Agence de l’eau Adour Garonne 
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